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Quand peuvent-ils 
être proposés ?

Les soins palliatifs ont pour objectif d’aider à maintenir 
au maximum la qualité de vie des patients atteints d'un handicap 
ou d'une maladie grave, potentiellement mortelle, par la prévention 
et le soulagement de toute sou�rance, qu’elle soit physique, 
psychologique, existentielle ou spirituelle.

LES SOINS PALLIATIFS :
QU’EST-CE QUE C’EST ?

Quel accompagnement
en soins palliatifs ?

Des soins médicaux prodigués 
par les équipes soignantes.

Un accompagnement global de la personne
malade par toutes les personnes 

qui interviennent auprès d’elle.

Un soutien relationnel 
et social des proches.

Ils peuvent être administrés
en complément de soins curatifs 
lors de maladie grave. Même 
s’ils ne leur sont pas réservés, 
ils sont particulièrement adaptés 
aux personnes en fin de vie 
pour réduire les angoisses, 
la sou�rance ou l’inconfort. 

Lorsque le malade traverse
une période critique

Lorsque les soins curatifs 
n’améliorent pas l’état du malade

Où peut-on bénéficier
de soins palliatifs ?

À l’hôpital - Unité de Soins Palliatifs (USP)
- Équipe Mobile de Soins Palliatifs (EMSP)

En EHPAD : dans la mesure des moyens
techniques et humains de l’établissement

- Par l'équipe soignante 
- Ou l'Équipe Mobile de Soins Palliatifs (EMSP)
- Ou dans le cadre d'une Hospitalisation À Domicile (HAD)

À domicile : sur décision du médecin 
avec accord du patient et de la famille

- En coordination avec un réseau de santé
- Ou dans le cadre d'une Hospitalisation À Domicile (HAD)


